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0 Te Ra. 	..... 	. 35 riale de la Polynésie française, 
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Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant 
un code du travail dans les territoires d'outre-mer ; 

Vu la délibération n° 74-22 du 14 février 1974 insti-
tuant un régime d'assurance maladie-invalidité au pro-
fit des travailleurs salariés ; 

Vu le décret n° 57-245 du 24 février 1957 sur la 
réparation et la prévention des accidents du travail 
et des maladies professionnelles ; 

Vu la délibération n° 85-1082 AT du 28 août 1985 
portant délégation de pouvoirs de l'assemblée territo-
riale à sa commission permanente ; 

Vu la proposition ri° AT 710 du 14 octobre 1985 de 
la commission permanente ; 

Dans sa séance du 15 octobre 1985, 

Adopte : 

Article ler.— L'article 2, alinéa 2 du décret n° 57- 
245 du 24 février 1957 est complété comme suit : 
" ainsi que l'accident survenu à un travailleur pendant 
" les matches d'entraînement et officiels et les tour-
" nois organisés par les associations, les ligues et co-
" mités régionaux affiliés au comité territorial des " sports  Pt .  

Art. 2.— Le Président du gouvernement est chargé 
de l'exécution de la présente délibération qui sera pu-
bliée au Journal officiel de la . Polynésie française. 

Le secrétaire, 	 Le président, 
Tuianu LE GAYIC. 	 Napoléon SPITZ. 

ARRETES DU GOUVERNEMENT 
OU DES MINISTRES 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, DE L'AMENAGEMENT, 

DE L'ENERGIE ET DES MINES 

ARRETE n° 49 CM du 16 janvier 1986 ordonnant le 
dépôt des plans parcellaires nécessaires à la réalisa-
tion des travaux de construction du pont de Tiarei, 
commune de Hitiaa O Te Ra. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie fran-
çaise, - 

Sur le rapport du ministre de l'équipement, de 
l'aménagement, de l'énergie et des mines ; 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 15 PR du 21 septembre 1984 relatif 
aux attributions du ministre de l'équipement, de l'amé-
nagement, de l'énergie et des mines 

Vu le décret du 5 novembre 1936 réglementant 
l'expropriation pour cause d'utilité publique dans le 
territoire ; 

Vu la convention particulière n° 1, en date du 12 
novembre 1984 prescrivant de conduire une procédure 
permettant d'appréhender les terrains nécessaires à la 
construction du pont de Tiarei, commune de Hitiaa 
Te Ra; 

Vu les arrêtés n° 318 CM du 12 avril 1985 et n° 381 
CM du 22 avril 1985 ordonnant une enquête adminis; 
trative préalable à la déclaration d'utilité publique ; 

Vu le rapport favorable de M. le commissaire enquê-
teur en date du 3 juin 1985 ; 

Vu l'arrêté n° 675 CM du 9 juillet 1985 déclarant 
d'utilité publique le projet ; 

Vu les plans parcellaires des propriétés situées sur 
la commune de Hitiaa O Te Ra et dont la cession est 
nécessaire pour l'exécution de cette' opération, les-
quels plans indiquent : 

1°) la superficie des propriétés atteintes ; 
2°) les noms des propriétaires, tels qu'ils ont été re-

levés aux documents fonciers et cadastraux ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Le conseil des ministres ayant délibéré dans sa 
séance du 15 janvier 1986, 

Arrête : 

Article ler.— Il sera procédé à l'enquête prescrite 
par le titre 11 du décret du-à novembre 19,iti, regiemen-
tant l'expropriation pour cause d'utilité publique en 
Polynésie française, au sujet des travaux ae realisa-
tion de construction au pont cie 'Tiares, commune ae 
Hitiaa O Te Ra. 

En conséquence, le dossier ci-dessus visé, restera dé-
posé aans les bureaux ae l'hôtel de ville de Hama O 
Te Ka, à lami, pendant huit jours consécutifs, à par-
tir au :47 janvier Joab jusqu'au 4 lévrier iebti inclusi-
vement, ou chacun pourra en prendre connaissance, 
durant les jours et heures ouvrables, et produire, sil y 
a lieu, ses observations. 

Art. 2.— Préalablement, un avertissement annon-
çant ce dépôt sera tout d'abord, avant le 27 janvier 
1986, date fixée pour l'ouverture de l'enquête, publié 
par voie d'affiche à la porte de la mairie cie Hitiaa 
Te Ra et dans les principaux endroits de la commune. 

Il sera justifié de l'accomplissement de cette forma-
lité par un certificat du maire. 

Un avertissement sera en outre, toujours avant la 
même date, inséré au Journal officiel de la Polynésie 
française et dans les deux journaux de langue fran-
çaise paraissant dans le territoire. Il sera également 
diffusé sur les antennes de R.F.O. Tahiti. 

Notification' préalable à ce dépôt sera également 
faite aux propriétaires et intéressés, conformément 
aux dispositions de l'article 7, titre H du décret du 5 
novembre 1936. 
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Art. 3.— M. le maire de la commune de Hitiaa O 
Te Ra consignera un procès-verbal qu'il ouvrira à cet 
effet, les déclarations et réclamations qui lui seront 
faites verbalement par les intéressés et les requerra 
de signer. Il annexera à son procès-verbal celles qui 
lui seront déposées par écrit. 

H mentionnera également les déclarations de domi-
cile faites par les propriétaires des immeubles portés 
aux plans et par les intéressés. 

Art. 4.— A l'expiration du délai fixé ci-dessus, c'est-
à-dire le 4. février 1986, le registre sera clos ; , signé et 
arrêté par le maire de la commune de Hitiaa O Te Ra. 

Ce dernier le transmettra alors à M. le président de 
la commission mentionnée à l'article suivant. 

Art. 5.— Sont désignés pour faire partie de la com-
mission prévue à l'article 9 du décret du 5 novembre 
1936 : 

- M. le chef du service des affaires 
administratives ou son représen-
tant, Président 

- M. le maire de la commune de 
Hitiaa O Te Ra ou son représen-
tant, Membre 

- 1VI. Jouel Eddie, ingénieur du ser-
vice de l'équipement, 

- M. Baccino Jean-Pierre, proprié- 
taire à Mahina, 	 Membre titulaire 

- M. Pommier Eric, propriétaire à 
Faaa, 

- Mme Liliane Bordes, propriétaire 
à Faaa, 

- M. Northon Garbutt, propriétaire 
à Papeete, 

- M. Pierre Juventin propriétaire à 
Faaa, 	 Membre suppléant 

- M. Edwin Timiona, propriétaire à 
Punaauia, 

La commission se réunira à la salle de réunion du 
bâtiment Al, ler étage du service de l'équipement, 
rue du Commandant Destremeau à Papeete, et rece-
vra pendant un délai de huit jours,  consécutifs, du 10 
février 1986 au 18 février 1986 inclusivement, durant 
les jours et heures ouvrables les observations des pro-
priétaires intéressés. 

Elle les appellera toutes les fois qu'elle le jugera 
utile. Elle donnera son avis, tant sur les observations 
et réclamations portées au procès-verbal dressé par le 
maire de Hitiaa O Te Ra, en exécution de l'article 3 
ci-dessus, que sur celles qui lui seront adressées di-
rectement. 

Ces opérations devront être terminées dans un délai 
de dix jours, à compter de la première réunion, c'est-
à-dire le 19 février 1986 et procès-verbal en sera 
dressé. 

Art. 6.— Si la commission propose quelque change-
ment au projet, avis sera donné immédiatement aux 
propriétaires que ce changement pourrait intéresser, 
conformément aux articles 6, 7 et 11 du décret du 5 
novembre 1936. 

Pendant huitaine, à partir de cet avertissement, le 
dossier restera déposé dans les bureaux du bâtiment 
Al du 'service de l'équipement, rue du Commandant 
Destremeau à Papeete, où les parties intéressées pour-
ront prendre connaissance, sans déplacement, sans 
frais, et feront leurs observations écrites. 

Art. 7.— Durant les trois jours suivants, le prési-
dent de la commission d'enquête transmettra toutes 
les pièces à M. le Président du gouvernement du terri-
toire. 

Art. 8.— Le ministre de l'équipement, de l'aména-
gement; de l'énergie et des mines et M. le maire de Hi-
tiaa O Te Ra sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 16 janvier 1986. 

G. FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement du territoire : . 

Le ministre de l'équipement, de l'aménagement, 
de l'énergie et des mines, 

E. FRITCH. 

ARRETE n° 50 CM du 16 janvier 1986 ordonnant le 
dépôt des plans parcellaires nécessaires à la réalisa-
tion des travaux de construction du pont de Mahae-
na, commune de Elitiaa O Te Ra. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie fran-
çaise, 

Sur le rapport du ministre de l'équipement, de 
l'aménagement, de l'énergie et des mines ; 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant 
statut du territoire de la Polynésie française 

Vu l'arrêté n° 15 PR du 21 septembre 1984 relatif 
aux attributions du ministre de l'équipement, de l'amé-
nagement, de l'énergie et des mines ; 

Vu le décret du 5 novembre 1936 réglementant 
l'expropriation pour cause d'utilité publique dans le 
territoire ; 

Vu la convention particulière n° 1, en date du 12 
novembre 1984 prescrivant de conduire une procédure 
permettant d'appréhender les terrains nécessaires à la 
construction du pont de Maha •ena, commune de Hitiaa 
0 Te Ra ; 

Vu les arrêtés n° 317 CM du 12 avril 1985 et n° 381 
CM du 22 avril 1985 ordonnant une enquête adminis-
trative préalable à la déclaration d'utilité publique ; 

Vu le rapport favorable de M. le commissaire enquê-
teur en date du 3 juin 1985 ; 
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Vu l'arrêté n° 676 CM du 9 juillet 1985 déclarant 
d'utilité publique le projet ; 

Vu les plans parcellaires des propriétés situées sur 
la commune de Hitiaa O Te Ra et dont la cession est 
nécessaire pour l'exécution de cette opération, les-
quels plans indiquent : 

1°) la superficie des propriétés atteintes ; 
2°) les noms des propriétaires, tels qu'ils ont été re-

levés aux documents fonciers et cadastraux ; 
Vu les pièces du dossier ; 
Le conseil des ministres ayant délibéré dans sa 

séance du 15 janvier 1986, 

Arrête : 

Article ler, Il sera procédé à l'enquête prescrite 
par le titre II du décret du 5 novembre 1936, réglemen-
tant l'expropriation pour cause d'utilité publique en 
Polynésie française, au sujet des travaux de réalisa-
tion de construction du pont de Mahaena, commune 
de Hitiaa O Te Ra. 

En conséquence, le dossier ci-dessus visé, restera dé-
posé dans les bureaux de l'hôtel de ville de Hitiaa O 
Te Ra, à Tiaret, pendant huit jours consécutifs, à par-
tir du 27 janvier 1986 jusqu'au 4 février 1986 inclusi-
vement, où chacun pourra en prendre connaissance, 
durant les jours et heures ouvrables, et produire, s'il y 
a lieu, ses observations. 

Art. 2.— Préalablement, un avertissement annon-
çant ce dépôt sera tout d'abord, avant le 27 janvier 
1986, date fixée pour l'ouverture de l'enquête, publié 
par voie d'affiche à la porte de la mairie de Hitiaa O 
Te Ra et dans les principaux endroits de la commune. 

Il sera justifié de l'accomplissenient de cette forma- 
. lité par un certificat du maire. 

Un avertissement sera en outre, toujours avant la 
même date, inséré au Journal officiel de la Polynésie 
française et dans les deux journaux de langue fran-
çaise paraissant dans le territoire. Il sera également 
diffusé sur les antennes de R.F.O. Tahiti. 

Notification préalable à ce dépôt sera également 
faite aux propriétaires et intéressés, conformément 
aux dispositions de l'article 7, titre II du décret du 5 
novembre 1936. 

Art. 3.— M. le maire de la commune de Hitiaa O 
Te Ra consignera un procès-verbal qu'il ouvrira à cet 
effet, les déclarations et réclamations qui lui seront 
faites verbalement par les intéressés et les requerra 
de signer. Il annexera à son procès-verbal celles qui 
lui seront déposées par écrit. 

Il mentionnera également les déclarations de domi-
cile faites par les propriétaires des immeubles portés 
aux plans et par les intéressés. 

Art. 4.— A l'expiration du délai fixé ci-dessus, c'est-
à-dire le 4 février 1986, le registre sera clos„ signé -et 
arrêté par le maire de la commune de Hitiaa O Te Ra. 

Ce dernier le transmettra alors à. M. le président de 
la commission mentionnée à l'article suivant. 

Art. 5.— Sont désignés pour faire partie de la com-
mission prévue à l'article 9 du décret du 5 novembre 
1936 : 
- M. le chef du service des affaires 

administratives ou son représen-
tant, Président 

- M. le maire de la commune de 
Hitiaa O Te Ra ou son représen-
tant, Membre 

- M. Jouel Eddie, ingénieur du ser-
vice de l'équipement, 

- M. Baccino Jean-Pierre, proprié- 
taire à Mahina, 	 Membre titulaire 

- M. Pommier Eric, propriétaire à 
Faaa, 

- Mme Liliane Bordes, propriétaire 
à Faaa, 

- M. Northon Garbutt, propriétaire 
à Papeete, 

- M. Pierre Juventin propriétaire à 
Faaa, 	 Membre suppléant 

M. Edwin Timiona, propriétaire à 
Punaauia, 
La commission se réunira à la salle de réunion du 

bâtiment Al, ler étage du service de l'équipement, 
rue du Commandant Destremeau à Papeete, et rece-
vra pendant un délai de huit jours consécutifs, du 10 
février 1986 au 18 février 1986 inclusivement, durant 
les jours et heures ouvrables les observations des pro-
priétaires intéressés. 

Elle les appellera toutes les fois qu'elle le jugera 
utile. Elle donnera son avis, tant sur les observations 
et réclamations portées au procès-verbal dressé par le 
maire de Hitiaa O Te Ra, en exécution de l'article 3 
ci-dessus, que sur celles qui lui seront adressées di-
rectement. 

Ces opérations devront être terminées dans un délai 
de dix jours, à compter de la première réunion, c'est-
à-dire le 19 février 1986 et procès-verbal en sera 
dressé. 

Art. 	Si la commission propose quelque change- 
ment au • projet, avis sera donné immédiatement aux 
propriétaires que ce changement pourrait intéresser, 
conformément aux articles 6, 7 et 11 du décret du 5 
novembre 1936. 

Pendant huitaine, à partir de cet avertissement, le 
dossier restera déposé dans les bureaux du bâtiment 
Al du service de l'équipement, rue du Commandant 
Destremeau à Papeete, où les parties intéressées pour-
ront prendre connaissance, sans déplacement, sans 
frais, et feront leurs observations écrites. 

Art. 7.— Durant les trois jours suivants, le prési-
dent de la commission d'enquête transmettra toutes 
les pièces à M. le Président du gouvernement du terri-
toire. 

Art. 8.— Le ministre de l'équipement, de l'aména-
gement, de l'énergie et des mines et M. le maire de Hi-
tiaa O Te Ra sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 16 janvier 1986. 

G. FLOSSE. 
Par le Président du gouvernement du territoire : 

Le ministre de l'équipement, de l'aménagement, 
de l'énergie et des mines, 

E. FRITCH. 
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ARRETE n° 51 CM •du 16 janvier 1986 ordonnant le 
dépôt des plans parcellaires nécessaires à la réalisa-
tion des travaux de construction des virages d'Afaa-
hiti, commune de Taiarapu-Est. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie fran-
çaise, 

Sur le rapport du ministre de l'équipement, de 
l'aménagement, de l'énergie et des mines ; 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 15 PR du 21 septembre 1984 relatif 
aux attributions du ministre de l'équipement, de l'amé-
nagement, de l'énergie et des mines ; 

Vu le décret du 5 novembre 1936 réglementant 
l'expropriation pour cause d'utilité publique dans le 
territoire ; 

Vu la convention particulière n° 1, en date du 12 
novembre 1984 prescrivant de conduire une procédure 
permettant d'appréhender les terrains nécessaires à la 
construction des virages d'Afaahiti, commune de Taia-
rapu-Est ; 

Vu les arrêtés n° 316 CM du 12 avril 1985 et n° 381 
CM du 22 avril 1985 ordonnant une enquête adminis-
trative préalable à la déclaration d'utilité publique ; 

Vu le rapport favorable de M. le commissaire enquê-
teur en date du 3 juin 1985 ; 

Vu l'arrêté n° 674 CM du 9 juillet 1985 déclarant 
d'utilité publique le projet ; 

Vu les plans parcellaires des propriétés situées sur 
la commune de Taiarapu-Est et dont la cession est 
nécessaire pour l'exécution de cette opération, les-
quels plans indiquent : 

1°) la superficie des propriétés atteintes ; 
2°) les noms des propriétaires, tels qu'ils ont été re-

levés aux documents fonciers et cadastraux ; 
Vu les pièces du dossier ; 
Le conseil des ministres ayant délibéré dans sa 

séance du 15 janvier 1986, 

Arrête : 

>Article ler.— Il sera procédé à l'enquête prescrite 
par le titre II du décret du 5 novembre 1936, réglemen-
tant l'expropriation pour cause d'utilité publique en 
Polynésie française, au sujet des travaux de réalisa-
tion de rectification des virages d'Afaahiti, commune 
de Taiarapu-Est. 

En conséquence, le dossier ci-dessus visé, restera dé-
posé dans les bureaux de l'hôtel de ville de Taiarapu-
Est, à Taravao, pendant huit jours consécutifs, à par-
tir du 27 janvier 1986 jusqu'au 4 février 1986 inclusi-
vement, où chacun pourra en prendre connaissance, 
durant les jours et heures ouvrables, et produire, s'il y 
a lieu, ses observations. 

Art. 2.— Préalablement, un avertissement annon-
çant ce dépôt sera tout d'abord, avant le 27 janvier 
1986, date fixée pour l'ouverture de l'enquête, publié 
par voie d'affiche à la porte de la mairie de Taiarapu-
Est et dans les principaux endroits de la commune. 

Il sera justifié 44 l'accomplissement de cette forma-
lité par un certificat du maire. 

Un avertissement sera en outre, toujours avant la 
même date, inséré au Journal officiel de la Polynésie 
française et dans les deux journaux de langue fran-
çaise paraissant dans le territoire. Il sera également 
diffusé sur les antennes de R•F.O. Tahiti. 

Notification préalable à ce dépôt sera également 
faite aux propriétaires et intéressés, conformément 
aux dispositions de l'article 7, titre II du décret du 5 
novembre 1936. 

Art. 3.— M. le maire de la commune de Taiarapu-
Est consignera sur un procès-verbal qu'il ouvrira à cet 
effet, les déclarations et réclamations qui lui seront 
faites verbalement par les intéressés et les requerra 
de signer. Il annexera à son procès-verbal celles qui 
lui seront déposées par écrit. 

Il mentionnera également les déclarations de domi-
cile faites par les propriétaires des immeubles portés 
aux plans et par les intéressés. 

Art. 4.— A l'expiration du délai fixé ci-dessus, c'est-
à-dire le 4 février 1986, le registre sera clos„ signé et 
arrêté par le maire de la commune de Taiarapu-Est. 

Ce dernier le transmettra alors à M. le président de 
la commission mentionnée à l'article suivant. 

Art. 5.— Sont désignés pour faire partie de la com-
mission prévue à l'article 9 du décret du 5 novembre 
1936 : 

- M. le chef du service des affaires 
administratives ou son représen-
tant, Président 

- M. le maire de la commune de 
Taiarapu-Est ou son représen-
tant, Membre 

- M. Jouel Eddie, ingénieur du ser-
vice de l'équipement, 

- M. Baccino Jean-Pierre, proprié- 
taire à Mahina, 	 Membre titulaire 

- M. Pommier Eric, propriétaire à 
Faaa, 

- Mme Liliane Bordes, propriétaire 
à Faaa, 

- M. Northon Garbutt, propriétaire 
à Papeete, 

- M. Pierre Juventin propriétaire à 
Faaa, 	 Membre suppléant 

- M. Edwin Timiona, propriétaire à 
Punaauia, 
La commission se réunira à la salle de réunion du 

bâtiment Al, ler étage du service de l'équipement, 
rue du Commandant Destremeau à Papeete, et rece-
vra pendant un délai de huit jours consécutifs, du 10 
février 1986 au 18 février 1986 inclusivement, durant 
les jours et heures ouvrables les observations des pro-
priétaires intéressés. 

Elle les appellera toutes les fois qu'elle le jugera 
utile. Elle donnera son avis, tant sur les observations 
et réclamations portées au procès-verbal dressé par le 
maire de Taiarapu-Est en exécution de l'article 3 
ci-dessus, que sur celles qui lui seront adressées di-
rectement. 
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Ces opérations devront être terminées dans un délai 
de dix jours, à compter de la première réunion, c'est-
à-dire le 19 février 1986 et procès-verbal en sera 
dressé. 

Art. 6.— Si la commission propose quelque change-
ment au projet, avis sera donné immédiatement aux 
propriétaires que ce changement pourrait intéresser, 
conformément aux articles 6, 7 et 11 du décret du 5 
novembre 1936. 

Pendant huitaine, à partir de cet avertissement, le 
dossier restera déposé dans les bureaux du bâtiment 
Al du service de l'équipement, rue du Commandant 
Destremeau à Papeete, où les parties intéressées pour-
ront prendre connaissance, sans déplacement, sans 
frais, et feront leurs observations écrites. 

Art. 7.— Durant les trois jours suivants, le prési-
dent de la commission d'enquête transmettra toutes 
les pièces à M. le Président du gouvernement du terri-
toire. 

Art. 8.— Le ministre de l'équipement, de l'aména-
gement, de l'énergie et des mines et M. le maire de 
Taiarapu-Est sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Journal officiel de la Polynésie françàise. 

Fait à Papeete, le 16 janvier .1986. 

G. FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement du territoire : 
Le ministre de l'équipement, de l'aménagement, 

de l'énergie et des mines, 
E. FRITCH. 

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU LOGEMENT 

ARRETE n° 53 CM du 17 janvier 1986 modifiant le 
taux des allocations familiales. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie 
française, 

Sur le rapport du ministre du travail, de l'emploi, 
de la formation professionnelle et du logement ; 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 insti-
tuant un code du travail dans les territoires d'outre-
mer ; 

Vu l'arrêté modifié n° 1335 IT du 28 septembre 
1956 portant institution d'un régime des presta-
tions familiales au profit des travailleurs salariés du 
territoire des Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté n° 198 CM du 6 mars 1985 portant mo-
dification du taux des allocations familiales ; 

Vu les propositions du conseil d'administration de 
la caisse de prévoyance sociale lors de sa séance du 
26 novembre 1985 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa 
séance du 15 janvier 1986, 

Arrête: 

Article ler.— Les taux des allocations familiales 

servies aux travailleurs salariés en application des dis-
positions de l'article 9 de l'arrêté n° 1335 IT du 28 
septembre 1956, est fixé à 5.500 FCP par mois et 
par enfant à charge, à compter du ler janvier 1986. 

Art. 2.— Le ministre du travail, de l'emploi de la 
formation professionnelle et du logement est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française, selon la 
procédure d'urgence. 

Fait à Papeete, le 17 janvier 1986. 

Gaston FLOSSE. 
Par le Président du gouvernement du territoire : 

Le ministre du travail, de l'emploi, de la 
formation professionnelle et du logement, 

Michel BUILLARD. 

ARRETE n° 54 CM du 17 janvier 1986 modifiant les 
taux ù retenir pour le calcul des cotisations dues 
à la caisse de prévoyance sociale. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie 
française, 

Sur le rapport du ministre du travail, de l'emploi, 
de la formation professionnelle et du logement ; 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

VU l'arrêté Ir' 1335 IT du 28 septembre 1956 por-
tant organisation et fonctionnement de la caisse de 
prévoyance sociale de la Polynésie française ; 

Vu la décision n° 754 TLS du 10 octobre 1978 por-
tant refonte des textes relatifs à la classification des 
secteurs d'activité au regard de la caisse de pré-
voyance sociale et aux taux des cotisations qui leurs 
sont applicables ; 

Vu l'arrêté n° 199 CM du 6 mars 1985 modifiant le 
plafond des rémunératiOns et les taux à retenir pour 
le calcul des cotisations dues à la caisse de pré-
voyance sociale ; 

Vu les propositions de modifications faites par le 
conseil d'administration de la caisse de prévoyance 
sociale, lors de sa séance du 26 novembre 1985;  

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa 
séance du 15 janvier 1986, 

Arrête 
Article ler.— A compter du ler février 1986, les 

taux de cotisations dues à la caisse de prévoyance 
sociale sont fixés conformément au tableau annexé au 
présent arrêté. 

Art. 2.— Le ministre du travail, de l'emploi de la 
formation professionnelle et du logement est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française, selon la 
procédure d'urgence. 

Fait à Papeete, le 17 janvier 1986. 

Gaston FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement du territoire : 
Le ministre du travail, de l'emploi, de la 
formation professionnelle et du logement, 

Michel BUILLARD. 
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ANNEXE à l'arrêté n° 54 CM du 17 janvier 1986. 

TABLEAU DES TAUX DE COTISATION A COMPTER DU ler FEVRIER 1986 

---.....----------  

Secteurs d'activité 

__ 

Fonds 
spécial 

-- - 	- 

P, F, 

--- -------- 

A.V.T.S. A. T. Retraite 
(1) 

_...._ 

Assurance 
maladie 

habitat (2) 

Ecoles, cantines et associations diverses à but . 
non lucratif 1 % 3.06 % 0,75 % 0.19 % 5.25 % 8.40 % 

Aquiculture, agriculture 1 % 5.16 % 0,75 % 0.77 % 5.25 % 8.40 % 

Acconage 1 % 5.16 % 0.75 % 1.48 % 5.25 % 8.40 % 

Armement 1 % 5.16 % - - • - - 

Professions libérales et organismes financiers 1 % 7.31 % ., 035 % 0.19 % 5.25 % 8.40 % 

Commerce de produits, services divers 1 % 7.31 % 0,75 % 0,33 % 5.25 % 8.40 % 

Constructions, transports terrestres, industries 
et artisanats divers 1 % 7.31 % 0,75 % 1.05 % 5.25 % 8.40 % 

Services publics ou para-publics 1 % 8,36 % 0,75 % 0,47 % 5.25 % 8.40 % 

Transports aériens 1 % 7.31 % 0.75 % 2.29 % 5.25 % 8.40 % 

Entreprises de production cinématographique 1 % 7.31 % 0,75 % 2.29 % 5.25 % 8.40 % 

Gens de maison 1 % 3.06 % 0,75 % 0.19 % 5.25 % 8.40 % 

- -- 

	

(1) Cotisations retraite : - Quote-part patronale 	: 3.50 % 	(2) Cotisations 

	

- Quote-part salariale 
	

1.75 % 	assurance maladie 	: - Quote-part patronale 	: 5,60 % 

	

- Quote-part salariale 	: 2,80 % 

IMPRIMERIE OFFICIELLE - PAPEETE 

Page LEXPOL 7 sur 7


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7

